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* Astreinte (loi du 9 juillet 1991)
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L’astreinte, mesure de contrainte destinée à vaincre la résistance opposée à l’exécution d’une injonction, en étant l’accessoire, le jugement rendu sur une demande en paiement d’une somme dont le montant est inférieur au taux du dernier ressort, n’est pas susceptible d’appel lorsque celle-ci est assortie d’une demande d’astreinte.
	Soc., 22 octobre 2014
	Rejet


Arrêt n° 1956 FP-P+B+R   
N° 12-19.587 - C.P.H. Morlaix, 9 mars 2012 
M. Frouin, Pt - M. Florès, Rap. - M. Beau, Av. Gén.
Note 
La chambre sociale considérait de longue date que l’astreinte étant par nature indéterminée, le jugement statuant sur une telle demande était par nature rendu en premier ressort, en sorte que le pourvoi en cassation n’était pas recevable (Soc., 21 juillet 1993, pourvoi n° 90-41.559 ; Soc., 21 mars 1995, pourvoi n° 93-44.627 ; Soc., 1er avril 1998, pourvoi n° 95-44.996 ; Soc., 8 juillet 2010, pourvoi n° 09-40.904 ; Soc., 13 février 2013, pourvoi n° 12-10.258). Ce n’était que dans l’hypothèse où l’astreinte était neutralisée par un texte spécial, comme l’article R. 1462-1, 2°, du code du travail pour la remise de certains documents sociaux, que celle-ci n’avait aucune incidence sur la détermination des voies de recours. Déjà, la chambre sociale avait jugé sur le fondement de ce texte que lorsqu’elle constitue la conséquence nécessaire d’une demande en paiement chiffrée, la demande tendant à la rectification des bulletins de paie est sans incidence sur l’exercice des voies de recours (Soc., 23 mars 2011, pourvoi n° 09-70.827, Bull. 2011, V, n° 78).
Par le présent arrêt, la chambre sociale, conformément à l’avis qu’elle avait sollicité, émis par la deuxième chambre civile compétente en matière de procédure civile, considère que lorsqu’une astreinte accompagne une demande en paiement d’une somme dont le montant est inférieur au taux du dernier ressort, l’astreinte n’a pas d’influence sur la qualification du jugement, laquelle dépend du montant ou de la nature des autres demandes.
* Jugements et arrêts
Sommaire
Viole l’article 19 § 2 du Règlement n°1393/2007 du Parlement Européen et du Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale, ensemble l’article 479 du code de procédure civile, une cour d’appel qui constate que le Fonds d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture des entreprises est non comparant et se borne à viser “le Règlement n°1393/2007 du Parlement Européen et du Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale, notamment l’article 14", sans indiquer la date d’envoi de la notification au Fonds d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture des entreprises ni les diligences faites en vue de donner connaissance de l’acte introductif d’instance à ce défendeur.
	Soc., 8 octobre 2014
	Cassation partielle


Arrêt n° 1766 FS-P+B  
N° 13-16.079 et 13-16.080 - C.A. Douai, 15 février 2013
M. Frouin, Pt - M. Huglo, Rap. - M. Finielz, Pr. Av. Gén.
*Prescription
Sommaire n°2
Viole les articles 2224 du code civil et L. 3245-1 du code du travail une cour d’appel qui, pour condamner l’employeur, après avoir accueilli la demande de requalification de contrats précaires en un contrat à durée indéterminée, à régulariser la situation de la salariée auprès des caisses de retraite vieillesse et complémentaire à compter du début de la relation contractuelle de droit privé, retient que l’obligation de l’employeur d’affilier son personnel à un régime de retraite et de régler la totalité des cotisations qui en découlent, qui ne porte pas sur une créance salariale, était soumise, jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile, à la prescription trentenaire, alors que le droit de la salariée au paiement des salaires dus pour la période antérieure au 10 novembre 2005 étant éteint du fait de la prescription extinctive prévue par les articles 2224 du code civil et L. 3245-1 du code du travail, son action en paiement des cotisations de retraite assises sur ces salaires était nécessairement prescrite pour la même période.
	Soc., 22 octobre 2014  
	Cassation partielle


Arrêt n° 1866 FS-P+B  
N° 13-16.936 - C.A. Toulouse, 7 mars 2013 
M. Frouin, Pt - M. Huglo, Rap. - Mme Lesueur de Givry, Av. Gén.
Note 
Une salariée a été engagée par La Poste selon plusieurs contrats à durée déterminée successifs puis par un contrat à durée indéterminée intermittent et enfin par un contrat à temps partiel. Elle a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de requalification des différents contrats en une relation globale à durée indéterminée ainsi que de diverses demandes de rappels de salaires et de dommages-intérêts, notamment pour discrimination indirecte fondée sur le sexe. L’ensemble de la relation contractuelle ayant été requalifiée, La Poste a été condamnée à régulariser la situation des salariés auprès des caisses de retraite à compter de la date d’embauche. La cour d’appel a en effet considéré que l’obligation pour l’employeur d’affilier son personnel à un régime de retraite et de régler la totalité des cotisations qui en découlent n’était pas une créance salariale soumise à la prescription quinquennale. Elle en a déduit que cette obligation était soumise, jusqu’à la loi du 17 juin 2008, à la prescription trentenaire.
Le pourvoi de l’employeur soutenait que la demande tendant à la condamnation de l’employeur à "reconstituer la carrière"du salarié auprès des organismes de sécurité sociale et de retraite, formée accessoirement à la demande tendant à la requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée et temps complet, s’analyse en une demande de versement aux organismes créanciers des cotisations sociales afférentes aux salaires et se prescrit avec celle en paiement des salaires.
La Cour de cassation censure la décision des juges du fond en retenant que l’action en paiement des cotisations de retraite relevait dès avant la loi du 17 juin 2008 de la prescription quinquennale, de sorte qu’était prescrite l’action portant sur la période antérieure aux cinq années précédant la saisine de la juridiction prud’homale : « le droit de la salariée au paiement des salaires dus pour la période antérieure au 10 novembre 2005 étant éteint du fait de la prescription extinctive prévue par les articles 2224 du code civil et L. 3245-1 du code du travail, son action en paiement des cotisations de retraite assises sur ces salaires était nécessairement prescrite pour la même période  ».
La chambre sociale s’était déjà prononcée à deux reprises dans des affaires opposant La Poste à ses salariés relativement à la reconstitution de carrière auprès des caisses de retraite à la suite d’une requalification de la relation contractuelle. Dans le premier arrêt, elle avait retenu que « l’obligation de l’employeur d’affilier son personnel à un régime de retraite et de régler les cotisations qui en découlent est soumise à la prescription trentenaire » (Soc., 13 avril 2010, pourvoi n° 09-41.508), reprenant la solution adoptée en matière de régularisation par l’employeur de la situation d’un salarié au regard du régime de retraite de base et complémentaire suite à un défaut d’affiliation (Soc., 8 décembre 2010, pourvoi n° 08-70.269 ; Soc., 28 mai 2008, pourvoi n° 07-40.021). En revanche, dans le second arrêt, elle avait considéré que le droit de la salariée au paiement des salaires était éteint du fait de la prescription extinctive prévue par les articles 2277 du code civil et L. 143-14 du code du travail antérieurement applicables et par conséquent approuvé la cour d’appel d’avoir décidé que l’action en paiement des cotisations de retraite assises sur ces salaires était nécessairement prescrite (Soc., 16 juin 2010, pourvois n° 08-45.618 et 08-45.589).
La Cour de cassation affirme à l’occasion de la présente affaire que la prescription de l’action en paiement des cotisations de retraite est alignée sur celle de l’action en paiement des salaires.
*Preuve - moyens de preuve (licéité ou non)
Sommaire 
Constituent un moyen de preuve illicite les informations collectées par un système de traitement automatisé de données personnelles avant sa déclaration à la CNIL.
Encourt la cassation l’arrêt qui, pour retenir la faute du salarié, se fonde uniquement sur des éléments de preuve obtenus à l’aide d’un tel système alors que l’illicéité d’un moyen de preuve doit entraîner son rejet des débats.
	Soc., 8 octobre 2014
	Cassation partielle


Arrêt n° 1738 FS-P+B  
N°13-14.991- C.A. Amiens, 29 janvier 2013
M. Frouin, Pt - M. Contamine, Rap. - M. Weissmann, Av. Gén.
*Unicité de l’instance
Sommaire
Doit être cassé, pour violation des articles R. 1452-6 et R. 1452-7 du code du travail, l’arrêt qui renvoie devant le conseil de prud’hommes l’examen des demandes relatives au licenciement intervenu en cours de procédure postérieurement au prononcé du jugement, alors, d’une part, que toutes les demandes dérivant du même contrat de travail entre les mêmes parties doivent faire l’objet d’une même instance et que les demandes nouvelles sont recevables en appel, et d’autre part, que si les causes du second litige en étaient connues avant la clôture des débats devant la cour d’appel, les parties, qui avaient eu la possibilité de présenter leurs prétentions et moyens de défense, n’ont pas été privées de leur droit d’accès au juge.
	Soc., 21 octobre 2014 
	Cassation partielle 


Arrêt n° 1827 F - P+B  
N° 13-19.786 - C.A. Paris, 18 avril 2013
M. Frouin, Pt. - Mme Schmeitzky-Lhuillery, Rap. Mme Courcol-Bouchard, Av. gén.
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